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LOIS ET REGLEMENTS 
PROMULGUES POUR DONNER EFFET AUX DISPOSITIONS DE LA CONVENTION DU 13 JUILLET 1931 
POUR LIMITER LA FABRICATION ET REGLEMENTER LA DISTRIBUTION DES STUPEFIANTS, AMENDEE 

PAR LE PROTOCOLE DU 11 DECEMBRE 1946 

GUATEMALA 
Communiqué par le Gouvernement du Guatemala 

NOTE DU SECRETAIRE GENERAL — Conformément à l'article 21 de la Convention du 13 juillet 1931 pour limiter la fabrica
tion et réglementer la distribution des stupéfiants, amendée par le Protocole du 11 décembre 1946, le Secrétaire général a 
l'honneur de communiquer le texte législatif suivant. 

GUATEMALA 
MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE L'ASSISTANCE SOCIALE 

Règlement relatif à l'importation, au commerce, à la fabrication et à la préparation, à l'emmagasinage et à l'emploi des produits pharmaceutiques et des stupéfiants, approuvé par le décret gouvernemental du 12 août 1932. 
Palais national: Guatemala, 29 juin 1955. 
Le Président de la République, 
Vu qu'il y a lieu de renforcer le contrôle qu'exerce l'Inspection des pharmacies sur la vente des stupéfiants dans les pharmacies de la République, 

DECRETE ce qui suit: 
Article premier: Le présent décret porte modification de la dernière partie de l'article 116 du 

règlement relatif à l'importation, au commerce, à la fabrication et à la préparation, à l'emmagasinage et à l'emploi des produits pharmaceutiques et des stupéfiants, approuvé par le décret gouvernemental du 12 août 1932: les pharmaciens sont désormais tenus de faire parvenir à l'Inspection des pharmacies, de la Direction générale de la santé publique, les originaux de toute ordonnance prescrivant des stupéfiants qu'ils ont exécutée, après en avoir établi une copie qu'ils conservent comme pièce justificative. 
Article 2: Le présent décret entrera en vigueur au jour de sa publication au Diario Oficial. 

Pour communication 
CASTILLO ARMAS 

Le Ministre de la santé publique et de l'assistance sociale 
CARLOS SOZA BARILLAS 
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